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Définitions

Dans le présent document, les termes repris ci-dessous, lorsqu’ils sont écrits avec une majuscule, ont la signification donnée ci-après :

Candidat : Collecteur de déchets candidat au présent agrément pour l’utilisation de la Marque.

Charte Récylum : Charte établie par Récylum en concertation avec ses partenaires concernés, dans laquelle sont listés des principes éthiques, organisationnels et techniques conformes aux valeurs de la filière que les collecteurs de déchets qui le souhaitent doivent respecter pour obtenir l’agrément de Récylum.

Collecte Sélective : Correspond au tri des Lampes usagées pour les isoler des autres déchets, à leur transfert du lieu d’utilisation au Point de Collecte Récylum et à leur dépose dans les conteneurs Récylum dans des conditions permettant leur recyclage. La Collecte Sélective reste sous l’entière responsabilité de l’utilisateur des Lampes.

Collecteur Agréé : Collecteur de déchet ayant adhéré à la Charte Récylum et démontré sa capacité à en respecter les termes dans le cadre du Service.

DEEE Pro : Déchets issus d’Equipements Electriques Professionnels.

Lampes : Lampes relevant de la catégorie 5 du I de l’article R543-172 du Code de l’Environnement, relatif à la composition des équipements électriques et électroniques et à l’élimination des déchets issus de ces équipements.

Logisticien de Récylum : Prestataire de service assurant la livraison et l’enlèvement des conteneurs pour le compte de Récylum.

Marque : Marque figurative « Collecteur de Lampes – Agréé Récylum », déposée par Récylum auprès de l’INPI, pouvant être utilisée par les seuls collecteurs de lampes autorisés à cette fin par Récylum au terme de la procédure d’agrément décrite ci-après.

Point de Collecte Récylum : Lieu sous le contrôle et la responsabilité de toute personne qui bénéficie du service d’enlèvement des Lampes usagées qu’il détient, dans le cadre d’une convention signée avec Récylum.

Réglementation Applicable : Renvoie à tous lois, ordonnances, règlements (décrets, arrêtés, circulaires…) directives communautaires, conventions ou traités internationaux relatifs au transport, au regroupement et au stockage des Lampes.

Service : Service marchand proposé à un détenteur professionnel par un collecteur de déchets afin d’assurer pour son compte tout ou partie de l’opération de Collecte Sélective de ses Lampes usagées.

Contexte

L’article R543-172 du Code de l’Environnement, relatif à la composition des équipements électriques et électroniques et à l’élimination des déchets issus de ces équipements vise explicitement au 5 du I, toutes les lampes à l’exception des ampoules à filament.

Récylum est un éco-organisme agréé par arrêté des Ministres de l’Ecologie, de l’Industrie et des Collectivités Locales en date du 9 août 2006 (reconduit le 23 décembre 2009) pour l’enlèvement et le traitement/recyclage des Lampes usagées sur tout le territoire national.

Dans le cadre de son agrément, Récylum doit :

• Organiser pour le compte de ses producteurs adhérents, l’enlèvement des Lampes usagées collectées sélectivement et leur traitement/recyclage dans des conditions respectueuses de l’environnement ;

• Informer les utilisateurs de Lampes de l’intérêt que leur traitement/recyclage présente pour la protection de l’environnement et la préservation des ressources naturelles.

L’arrêté du 13 juillet 2006, dispose que toutes les Lampes emportent les mêmes obligations d‘enlèvement et de traitement/recyclage, quel que soit le statut de leurs détenteurs (professionnel ou ménage et assimilé).

Il existe de nombreux collecteurs de déchets (associations de réinsertion par l’emploi, collecteurs de déchets spéciaux, sociétés de maintenance, …) qui fournissent un service de collecte de proximité à des utilisateurs professionnels qui ne souhaitent pas devenir des Points de Collecte Récylum, ou qui ne souhaitent pas apporter eux-mêmes les Lampes qu’ils détiennent sur un point de collecte accessible au public.

Non seulement l’existence de ce réseau de prestataires de service est indispensable, mais il est dans l’intérêt de la filière qu’il se développe.

L’augmentation du taux de collecte passe par le développement de services de Collecte Sélective des Lampes, peu coûteux et simples de mise en œuvre pour les détenteurs professionnels.

Une des façons d’atteindre cet objectif, tout en limitant l’impact environnemental lié au transport des déchets, est de mutualiser la Collecte Sélective des Lampes avec celle d’autres déchets (piles et accumulateurs, cartouches d’encre pour imprimante, matériel bureautique usagé, …) dans le cadre d’un Service de proximité proposé aux détenteurs professionnels de Lampes.

La mission de Récylum est donc d’informer les utilisateurs professionnels de l’existence de ce réseau, tout en laissant aux parties la totale liberté de définir entre elles les modalités techniques et économiques du Service rendu.

Dans ce contexte, Récylum propose à tous les collecteurs de déchets qui le souhaitent :

1. dans un premier temps de devenir Point de Collecte Récylum en concluant avec Récylum une convention d’enlèvement, sous réserve de remplir les conditions nécessaires pour pouvoir contracter cette convention avec Récylum (cf. www.recylum.com).

L’enlèvement et le traitement sont alors pris en charge par Récylum, l’utilisateur de Lampes n’ayant plus à financer que leur Collecte Sélective.

2. puis dans un second temps, de devenir « Collecteur de Lampes - Agréé Récylum » sous réserve d’adhérer à la Charte Récylum et de faire la démonstration de sa capacité à en respecter les termes dans le cadre du Service.
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Descriptif de l’agrément

L’agrément de Récylum est accordé uniquement à des collecteurs de déchets qui sont des Points de Collecte Récylum et qui s'engagent à développer un service de Collecte Sélective des Lampes usagées en respectant les exigences de la Charte Récylum, en cohérence avec les valeurs de la filière « Lampes usagées » : transparence, efficience économique des moyens mis en œuvre, et protection de l’environnement.

Récylum a créé et déposé auprès de l’INPI la Marque " Collecteur de Lampes – Agréé Récylum " qui est le signe distinctif et exclusif des Collecteurs Agréés.

L’agrément de Récylum ne confère en aucune façon aux collecteurs de Lampes une quelconque exclusivité de la Collecte Sélective auprès des détenteurs professionnels. Les détenteurs professionnels de Lampes restent parfaitement libres du choix du ou des collecteurs (agréés ou pas) auxquels ils peuvent souhaiter faire appel. L’agrément et l’utilisation de la Marque constituent seulement, à l’attention des détenteurs professionnels souhaitant se défaire de leurs Lampes usagées, une identification des opérateurs qui s’engagent à garantir la qualité du Service de Collecte Sélective réalisé dans le respect des valeurs de la filière.

Le prix du Service, hors coût de recyclage pris en charge par Récylum, est librement débattu et négocié entre le détenteur professionnel et le collecteur concerné. 
L’agrément offre la possibilité aux collecteurs de Lampes :

• D’être mis en contact avec les clients potentiels au travers notamment du site Internet de Récylum, lors de la recherche par les clients d’opérateurs sur une région donnée.

• De valoriser la qualité de leur prestation vis-à-vis de leurs clients historiques.

• De disposer de la possibilité de diffuser de l’information technique et commerciale en direction des détenteurs professionnels via le portail de Récylum. Sur ce portail, le collecteur de Lampes dispose d’une page dédiée à la promotion de son activité de Collecte Sélective, comportant ses coordonnées complètes ainsi que toute information jugée utile par le collecteur de Lampes et compatible avec l’esprit de la Charte Récylum.

Récylum ne peut être en aucune façon responsable du contenu et des informations qui seront diffusées par les collecteurs de Lampes sur le portail de Récylum.

• D’avoir le droit d’utiliser la Marque dans ses documents de communication interne et externe.
Charte Récylum - Engagements du collecteur de Lampes :
Pendant toute la durée où il bénéficiera de l’agrément pour l’utilisation de la Marque, le collecteur de Lampes s’engage à respecter les principes et règles ci-après, constituant la Charte Récylum :

1. Disposer des compétences et des moyens techniques permettant d’assurer le Service dans des conditions de sécurité excluant tous risques pour les personnes, l’environnement et les biens (véhicules propres et entretenus, dispositifs de levage des conteneurs appropriés, présence dans les véhicules et locaux de stockage de kits de neutralisation des déchets mercuriels en cas de casse des Lampes, sécurisation des accès aux zones de stockage des Lampes, surfaces de stockage incluant les dispositifs nécessaires pour éviter tout risque de pollution, existence de procédures de sécurité écrites, …).

2. Mettre en œuvre un système de traçabilité permettant d’identifier à tout moment l’origine des lots de Lampes collectés.

3. Maîtriser l’organisation de sa logistique de Collecte Sélective afin d’en limiter l’impact environnemental (organisation des tournées, mutualisation de la collecte des Lampes avec d’autres déchets, utilisation de modes de transports alternatifs, …).

4. Mettre en œuvre une véritable politique de réinsertion par le travail au sein de ses effectifs et auprès de ses prestataires.

5. Développer le Service à l’aide d’une démarche de prospection active.

6. Fournir de façon proactive à ses clients et prospects une information complète et sincère sur les enjeux environnementaux liés au recyclage des Lampes et au fonctionnement de la filière.

Le collecteur s’appuiera pour cela sur les informations mises à sa disposition par Récylum.

7. A mentionner sur ses tarifs, offres commerciales et factures relatifs au Service, que les Lampes collectées dans le cadre du Service sont confiées à Récylum qui en assure gratuitement le recyclage.

8. Faire apparaître la Marque figurative « Collecteur de Lampes - Agréé Récylum » sur toutes ses communications destinés à la promotion du Service (plaquettes commerciales, tarifs, courriers, …) et dans la mesure du possible sur les véhicules affectés au Service.

Important : Tout Collecteur Agréé qui sous-traite pour partie l’enlèvement des Lampes dans le cadre du Service, doit faire respecter par ses sous-traitants les points 1 à 4 inclus de la Charte Récylum.
Zone d’agrément : 
La maîtrise de l’impact environnemental de la logistique de Collecte Sélective n’est pas compatible avec le transport sur de longues distances de déchets en petites quantités.

Le collecteur de Lampes doit donc regrouper sur des sites de proximité les Lampes collectées pour assurer une massification préalable à leur enlèvement par les Logisticiens de Récylum.

Un collecteur de Lampes est donc agréé pour les seules régions administratives dont plus de deux tiers de la surface sont situées dans un rayon de moins de 150 km d’un site déclaré comme Point de Collecte Récylum (appartenant au Candidat ou à l’un de ses sous-traitants), sur lequel les Lampes collectées sont enlevées par les Logisticiens de Récylum.
Engagements de Récylum :

• Concéder à titre gratuit l’utilisation de la Marque aux Collecteurs Agréés pendant toute la durée pendant laquelle ils sont agréés pour son utilisation.

• Mettre en œuvre une communication permettant d’assurer à la Marque une certaine reconnaissance par les détenteurs professionnels.

• Assurer un contrôle régulier de la qualité du Service proposé par les collecteurs de Lampes agréés afin de pérenniser la filière et d’assurer la notoriété de la Marque.

• Mettre à la disposition des détenteurs professionnels de Lampes usagées à la recherche de prestataires de collecte, la liste des collecteurs de Lampes Agréés et les informations utiles pour les contacter.
Matérialisation graphique de la Marque :

La Marque se matérialise sous la forme suivante :
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Récylum a seul le droit d’autoriser un collecteur de Lampes à utiliser la Marque.

Le Collecteur Agréé reconnaît n’avoir aucun droit de propriété sur la Marque. Il s’interdit en conséquence notamment à déposer ou faire déposer la Marque, à déposer ou faire déposer toute marque similaire, sous quelque forme que ce soit. Il s’interdit par ailleurs à la concéder sous licence d’exploitation ou à en transmettre le droit de l’utiliser à quiconque.

Dans tous les cas d’utilisation de la Marque, la charte graphique de la Marque qui est communiquée au Collecteur Agréé sous forme de fichier exécutable, doit être respectée.

La reproduction de la Marque doit obligatoirement être accompagnée de la mention « Collecteur de lampes agréé par Récylum pour », suivi de la (ou des) région(s) administrative(s) pour lesquelles le collecteur de Lampes est agréé par Récylum.

Possibilité de rémunération du Collecteur Agréé :

La Collecte Sélective des Lampes n’a pas lieu d’être rémunérée par Récylum, mais le Collecteur Agréé peut être rémunéré sous certaines conditions permettant à Récylum de faire par ailleurs des économies.

Ces conditions et la rémunération correspondante, sont revues annuellement par Récylum qui en informe par courrier chaque Collecteur Agréé, 3 mois au moins avant leur date d’application.

Pour l’année 2011, pour pouvoir prétendre à une rémunération, le Collecteur Agréé doit respecter l’ensemble des 4 conditions suivantes qui sont cumulatives :

1. Trier les Lampes collectées de façon à séparer :

• Les tubes fluorescents rectilignes 

• Les autres Lampes

• Les brisures issues du tri

2. Rassembler les Lampes collectées et triées, dans les conteneurs mis à disposition par Récylum. 

3. Stocker les conteneurs de Lampes collectées sur un Point de Collecte classé sous la rubrique ICPE 2711 ou 2718 (anciennement 322a ou 167a).

4. Faire enlever à chaque fois par Récylum sur le Point de Collecte les Lampes collectées par 14 conteneurs de tubes fluorescents et/ou d’autres Lampes (hors brisures).

La rémunération au titre de l’année 2011, applicable pour tout enlèvement conforme aux conditions ci-dessus réalisé entre le 1er janvier 2011 et la date d’entrée en vigueur d’un nouveau barème, est de 320,00 € HT par tonne de Lampes enlevée (hors brisures). Les brisures sont enlevées gratuitement par Récylum qui en assure le traitement, mais elles sont exclues des tonnages rémunérés. 
Le 10 de chaque mois, le collecteur de Lampes trouve sur le système d’information de Récylum un relevé des tonnages enlevés le mois précédent éligibles à la rémunération. Ces tonnages sont comptabilisés à partir du poids net de chaque conteneur enlevé dans la période et saisis par les Logisticiens de Récylum dans le système d’information de Récylum.

Le collecteur de Lampes fait parvenir à Récylum une facture mensuelle conforme au relevé trouvé sur le système d’information de Récylum. Il joint par ailleurs le relevé à la facture.

La facture est payée par Récylum à 30 jours fin de mois le 10, à date de réception, par virement.

Modalités d’agrément

L’agrément d’un Candidat par Récylum n’est prononcé qu’au terme d’une procédure détaillée plus loin, dont l’unique objet est de s’assurer que le Candidat qui déclare adhérer à la Charte Récylum, dispose bien des moyens techniques, humains et organisationnels indispensables au respect des principes de la Charte Récylum dans le cadre du Service.

Cette procédure d’évaluation, non discriminatoire, prend appui sur des critères objectifs détaillés plus loin, dont le respect par le Candidat est évalué en utilisant une grille de notation précise disponible sur simple demande auprès de Récylum.

Les critères et la grille de notation associée, utilisés pour évaluer la capacité du Candidat à respecter les termes de la Charte Récylum, peuvent être modifiés à tout moment pour s’adapter aux évolutions réglementaires ou pour conserver au Service la qualité indispensable à la notoriété de la Marque.

Que ce soit dans le cadre de l’évaluation d’un Candidat à l’agrément ou d’un audit de suivi de l’agrément d’un Collecteur Agréé, le référentiel utilisé sera toujours le plus récent.

Commission de suivi de l’agrément :

Récylum met en place une « Commission de suivi» garante de la transparence et de la régularité de la procédure d’agrément.

La Commission est composée de représentants de Récylum, des professionnels de la collecte de déchets, des associations de protection de l’environnement et des associations de l’économie sociale et solidaire.

La Commission a pour attribution d’une part de contrôler, selon des modalités qu’elle a fixé aux termes du règlement intérieur qu’elle a établi, que la procédure d’agrément telle que décrite ci-après est respectée par Récylum lors de l’instruction des dossiers de candidature et ce notamment quant à l’évaluation des Candidats sur la base des critères d’agrément.

La Commission a pour attribution d’autre part, d’arbitrer tout recours qui serait introduit :

• par tout collecteur de Lampes Candidat à l’agrément, dont la demande serait rejetée à la suite de l’instruction menée par Récylum selon la procédure décrite ci-après ;

• par tout Collecteur Agréé à qui Récylum aurait retiré le droit d’utiliser la Marque.

Les conditions de saisine de la Commission par un collecteur de Lampes dont la candidature aurait était rejetée par Récylum ou dont l’agrément serait retiré par Récylum et la procédure suivie par la Commission pour l’examen dudit recours sont fixées par le règlement intérieur de la Commission.

Dans le cadre de l’instruction du recours ainsi formé devant elle, la Commission peut soit confirmer la décision de rejet formulée par Récylum, soit infirmer la décision de Récylum, accepter la demande de candidature du collecteur de Lampes et lui octroyer en conséquence le bénéfice de l’agrément.

Suivi de l’agrément :

Les Collecteurs Agréés font l’objet d’une évaluation en continu au vu des signalements d’anomalies portés à la connaissance de Récylum par les détenteurs professionnels.

Les anomalies constituent soit un manquement par le Collecteur Agréé aux déclarations et engagements qu’il a souscrit dans son dossier de candidature lors de son agrément, ou aux engagements tels que définis aux termes du présent dossier d’agrément mis à sa charge, soit un dysfonctionnement constaté par le détenteur professionnel lors de l’exécution du Service par le Collecteur Agréé.

Récylum peut aussi effectuer périodiquement et à l’improviste des audits sur les sites utilisés dans le cadre du Service par les Collecteurs Agréés.

Ces audits ont pour objet de vérifier le respect par le Collecteur Agréé des engagements et obligations tels que définies et mis à sa charge aux présentes, des déclarations et engagements qu’il a souscrit dans son dossier de candidature et de la véracité des informations transmises par le collecteur de Lampes dans son dossier de candidature.

Traitement des demandes d’agrément :

Récylum s’engage à prendre en compte les demandes de candidature à l’agrément dans les 15 jours à partir de leur date de réception, et à apporter une réponse à toute demande de candidature dans les 2 mois de sa réception (étapes 2 et 3 de la procédure d’agrément).

Durée d’agrément :

L’agrément est conféré pour une durée de 2 ans renouvelable par tacite reconduction à compter de la notification par Récylum de l’agrément au Candidat concerné.

En cas d’anomalies graves ou répétées, Récylum peut soit suspendre temporairement l’agrément pour une période probatoire au cours de laquelle le collecteur de Lampes devra corriger les dysfonctionnements constatés, soit retirer définitivement l’agrément si la situation le justifie.

La suspension temporaire de l’agrément, comme son éventuel retrait définitif, est notifié au Collecteur Agréé par lettre recommandée avec accusé réception.

Le Collecteur Agréé peut décider de mettre à tout moment un terme à son agrément en informant Récylum de sa décision par lettre recommandée avec accusé réception.

L’agrément est résilié de plein droit, sans préavis et sans indemnité de part ni d’autre en cas de perte ou de non renouvellement par les Pouvoirs Publics de l’agrément de Récylum au titre du 5 du I de l’article R543-172 du Code de l’Environnement. 
Procédure d’agrément
Échanges d’informations, visite de terrain, instruction d’un dossier de candidature sont les principaux outils de la procédure d’agrément. De la première à la troisième étape, deux mois en moyenne sont nécessaires.

1ère étape : intérêt pour l’agrément

Ce que fait le Candidat :

Le Candidat manifeste son souhait d’être agréé en renvoyant dûment rempli, le dossier de candidature téléchargeable sur le site Internet de Récylum (www.recylum.com).

Ce que fait Récylum :

Récylum prend connaissance du dossier et invite éventuellement le Candidat à préciser certains points de son projet par écrit et/ou lors d’un entretien.

Ce que fait le Candidat :

Le Candidat rencontre éventuellement Récylum afin de préciser certains aspects de son projet.

2ème étape : instruction de la candidature

Ce que fait Récylum :

Si le projet est recevable au vu des critères d’agrément, une visite sur le site du projet est organisée. Si le projet présente encore des lacunes, Récylum indique au Candidat les domaines dans lesquels des actions correctives doivent être mises en œuvre.

Ce que fait le Candidat :

Le Candidat met en œuvre les éventuelles actions correctives demandées par Récylum et complète son dossier en conséquence.

3ème étape : attribution de l’agrément

Ce que fait Récylum :

• Si au vu des critères d’agrément, la demande de candidature est acceptée, le Candidat est déclaré «Collecteur de Lampes – Agréé Récylum». La Commission de suivi de l’agrément s’assure du respect de la procédure.

• Si au vu des critères d’agrément, la demande est rejetée sans réserve, Récylum en informe le Candidat.

Ce que fait le Candidat :

Dans les 2 mois qui suivent, le Candidat modifie ses supports de communication commerciale pour y intégrer l’information relative à la filière Lampes et la Marque. Il les soumet pour avis à Récylum.

4ème étape : bilan d’étape annuel

Ce que fait Récylum :

Récylum suit le collecteur de Lampes et émet des recommandations annuelles.

Ce que fait le collecteur autorisé :

Le collecteur accepte la réalisation d’audits de contrôle de son Service par Récylum et met en œuvre les éventuelles actions correctives demandées par Récylum.

Critères d’agrément

La capacité d’un Candidat à respecter les termes de la Charte Récylum est appréciée en fonction des critères qui suivent :

1. Moyens techniques :

· Niveau d’optimisation des conditions de collecte.

· Niveau d’optimisation des conditions de stockage.

2. Références et certification :

· Expérience en matière de collecte de déchets.

· Niveau de connaissance du territoire desservi.

· Certifications volontaires dont dispose le site de stockage.

3. Traçabilité :

· Système de traçabilité utilisé.

· Engagement des sous-traitants utilisés pour la réalisation des Services à respecter la Charte Récylum.

· Mode d’échange d’information avec les sous-traitants éventuels.

4. Moyens humains & Politique de réinsertion sociale :

· Niveau de formation du personnel à la manipulation et au transport des déchets.

· Politique de réinsertion sociale et actions dans ce domaine.

5. Impact environnemental de la Collecte Sélective :

· Mutualisation de la Collecte Sélective des Lampes avec d’autres déchets.

· Distance moyenne parcourue par tonne de déchets collectée.

· Type de tournée et de véhicules de transport.

6. Capacité à développer la Collecte Sélective des Lampes :

· Moyens humains et techniques d’information des détenteurs professionnels de Lampes sur l’existence de la filière et les enjeux écologiques correspondants.

· Capacité à mutualiser dans le cadre des Services sur plusieurs flux de déchets collectés simultanément.

La candidature est instruite par Récylum sur la base du dossier transmis par le Candidat.

Au cours de l’instruction du dossier, Récylum peut demander au Candidat les compléments d’information qui lui paraissent utiles.

Si le Candidat sous-traite une partie significative de la collecte des Lampes dans le cadre du Service, Récylum peut lui demander de réaliser un audit des sous-traitants concernés suivant un référentiel communiqué par Récylum et de lui en communiquer les résultats afin de s’assurer qu’ils sont en mesure de respecter les points 1 à 4 inclus de la Charte Récylum.

Au terme de l’instruction du dossier, Récylum donne une note comprise entre 0 et 100 pour chacun des critères ci-dessus, selon la méthode de notation disponible sur simple demande auprès de Récylum.

La conclusion de l’instruction est l’une des suivantes :

· Demande acceptée (le Candidat a une moyenne supérieure ou égale à 70 sur les 6 critères, sans aucune note inférieure à 50) ;

· Demande refusée dans l’attente de la mise en œuvre d’actions correctives (le Candidat à une moyenne supérieure ou égale à 70 sur les 6 critères, avec au moins une note inférieure à 50)

· Demande rejetée sans réserve (tous les autres cas).

La (ou les) région(s) administrative(s) pour laquelle (lesquelles) le Candidat obtient l’agrément doit (doivent toutes) bénéficier de la même qualité de service et être desservie(s) par au moins un Point de Collecte sur lequel Récylum enlève les conteneurs de Lampes (voir ci-avant la notion de zone d’agrément).

Récylum informe en toute transparence la Commission de suivi du déroulement de la procédure d’agrément et de la suite donnée à la candidature de chaque Candidat.

Les candidatures sont examinées sur la base des critères donnés ci avant. Le résultat de cette analyse étant présenté sous la forme d’un diagramme en radiant :

[image: image4.emf]
Dossier de candidature à l’agrément

Les réponses aux questions doivent être exactes et sincères. Elles pourront être vérifiées par demande de pièces justificatives si elles s’y prêtent, ou par le processus d’évaluation en continu mis en place pour assurer le suivi des collecteurs de Lampes Agréés.
Je soussigné, 
Nom, Prénom : …………………………………………………………….

Fonction :……………………………….…..………………………………

Tél. : …………………..…………. Fax :……….………..…………………

Mail ………………………………………….………………………………

Ayant le pouvoir d’engager la société ………………………………….. certifie sur l’honneur l’exactitude et la sincérité des informations apportées dans ce questionnaire.

Date : 
Signature et cachet :
Identité du Candidat
Raison sociale …………………………………………………………………...………………………………

Immatriculée au RCS de ….…………….……………………sous le n° .………….…………………….......

Date de création : ……………....……..  Dernier CA : ……………….K€   Effectif : …..……….personnes
Adresse  …………………………………………………………..………………………………………….......

Chef de projet en charge du suivi du dossier

Nom, Prénom : ……………………………..………………………….

Fonction :………………………………….……………………………

Tél. : …………………………..…. Fax :………………………………

Mail ………………………………..……………………………………

Le chef de projet est l’interlocuteur de Récylum pendant toute la durée de l’agrément. Il ne peut être remplacé sans que Récylum n’en ait été préalablement informé par écrit.

Il doit avoir les compétences et l’autorité nécessaire pour mettre en œuvre les engagements et obligations associés à l’agrément, ainsi que les engagements souscrit par le Candidat.

Respect des engagements et obligations découlant de l’agrément
Le Candidat s’engage à respecter l’ensemble des engagements et obligations tels que définis au dossier d’agrément « Collecteur de Lampes – Agréé Récylum» mis à la charge des Collecteurs Agréés. Il s’engage par ailleurs au minimum à maintenir en place les moyens techniques, humains et organisationnels qu’il décrit dans le présent dossier de candidature.
Conformité réglementaire 

Le Candidat déclare et garantit à Récylum qu’il possède toutes les autorisations nécessaires pour la Collecte Sélective, le stockage et la mise à disposition des Lampes usagées, qu’il est en conformité et que les installations et les véhicules utilisés pour les Services sont en conformité avec la Réglementation Applicable et notamment avec la réglementation relative à la gestion des déchets dangereux et aux installations classées.

Assurance

Le Candidat s’engage à souscrire, à ses frais, auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable, une assurance garantissant sa responsabilité civile professionnelle pour toutes les activités et obligations de l’exécution des Services, couvrant notamment les conséquences financières des dommages corporels, matériels, immatériels et environnementaux causés aux tiers. 

Il s’engage à maintenir cette police d’assurance pendant toute la durée de l’agrément et à en apporter la preuve à la première demande de Récylum en lui fournissant une attestation de ses assureurs énumérant les garanties souscrites, leur montant et leur durée de validité et en lui justifiant du paiement des primes y afférentes.
Le Candidat s’engage à faire respecter cette obligation par chacun des sous-traitants, ou partenaires intervenant dans la réalisation du Service.
Candidature
Moyens techniques

Le Candidat stocke t’il les conteneurs de Lampes usagées sur un (une seule réponse) :



( Centre dédié aux Lampes



( Centre mutualisé avec des produits ou des déchets compatibles, 




si oui, quels déchets : ………………………………………………………….……




………………………………………………………….……………………………..
Le Candidat effectue généralement une ( 1 seule réponse) :




( Collecte "à la demande"




( Collecte "à la demande" + un certain pourcentage collecté "en tournée", 





si oui, quel pourcentage : .............................................................




( Optimisation des collectes " à la demande" et "en tournée", 





si oui, comment : ……………………………………………………………

 ………………………………………………………………………………………………….………………..

( Collecte optimisée avec mutualisation des moyens avec d'autres flux de produits ou de déchets compatibles, 





si oui, quels déchets : ……………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………..

Quels types de véhicules sont utilisés pour la Collecte Sélective des Lampes
	Type
	Utilitaire VL
	Camion à Hayon 

(préciser PTAC)
	Semi-remorque
	Autre

 (préciser)

	Nombre de véhicules
	
	
	
	


Quels types de conteneurs (matériau, capacité, …) mettez-vous à disposition de vos clients pour la Collecte Sélective des Lampes ? 

	Tubes fluorescents
	Carton
	Bois
	Plastique
	Métal
	Autre (préciser)

	Contenance

(Nbr de tubes par conteneur)
	
	
	
	
	

	Nombre de conteneurs
	
	
	
	
	


	Autres Lampes
	Carton
	Bois
	Plastique
	Métal
	Autre (préciser)

	Contenance

(Nbr de Lampes par conteneur)
	
	
	
	
	

	Nombre de conteneurs
	
	
	
	
	


Points de Collecte des Lampes sous ICPE 2711 ou 2718 (anciennement 322a, 167a) :
	Coordonnées du Point de Collecte

(Adresse, Code Postal et Ville)
	Régions administratives desservies
	Référence de l’arrêté ICPE (date)*
	N° de rubrique ICPE
	N° du Point de Collecte Récylum

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Coordonnées du Point de Collecte

(Adresse, Code Postal et Ville)
	Régions administratives desservies
	Référence de l’arrêté ICPE (date)*
	N° de rubrique ICPE
	N° du Point de Collecte Récylum

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


* le Candidat fournira une copie des arrêtés préfectoraux.

Références et Certification

Quantités totales de déchets collectés (DIB, DIS…)
	Année
	2006
	2007
	2008
	2009

	Quantité collectée

(en tonne)
	
	
	
	


Quantités de Lampes collectées (tubes fluorescents et autres lampes) :
	Année
	2006
	2007
	2008
	2009

	Quantité collectée

(en tonne)
	
	
	
	


Certifications (ISO 9000, ISO 14000, EMAS, Convention Agence de l’Eau, Imprim’Vert, …)
	Point de Collecte
	Certification volontaire dont dispose le site de stockage (*)
	Certifié
	En cours (date de fin)
	Envisagé

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


(*) Le Candidat fournira en pièces annexes les documents justificatifs pour chaque site concerné
Connaissance territoriale (caractéristiques des territoires desservis, expérience)
	Région administrative 
	Nombre total de clients
	Nombre de clients Lampes
	Poids de Lampes /enlèvement client
	Nombre d’enlèvements de lampes/ an

	Alsace
	
	
	
	

	Aquitaine
	
	
	
	

	Auvergne
	
	
	
	

	Basse-Normandie
	
	
	
	

	Bourgogne
	
	
	
	

	Bretagne
	
	
	
	

	Centre
	
	
	
	

	Champagne-Ardenne
	
	
	
	

	Corse
	
	
	
	

	Départements d'Outre-Mer
	
	
	
	

	Franche-Comté
	
	
	
	

	Haute-Normandie
	
	
	
	

	Ile-de-France
	
	
	
	

	Languedoc-Roussillon
	
	
	
	

	Limousin
	
	
	
	

	Lorraine
	
	
	
	

	Midi-Pyrénées
	
	
	
	

	Nord-Pas-de-Calais
	
	
	
	

	Pays de la Loire
	
	
	
	

	Picardie
	
	
	
	

	Poitou-Charentes
	
	
	
	

	Provence-Alpes-Côte-d'Azur
	
	
	
	

	Rhône-Alpes
	
	
	
	


Autres informations que le Candidat souhaite fournir sur son implantation territoriale et d’éventuels projets de développement locaux :

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

Traçabilité

Système de traçabilité utilisé

Quelle traçabilité est mise en place entre le client et le Candidat ?



( Bordereau de Suivi des Déchets (BSD), 



( Certificat de Collecte Sélective Récylum



( Autre, préciser : ………………………………………………..…………………………..

Comment sont archivées les informations de traçabilité :



( Archivage papier



( Enregistrement informatique sous tableur (type Excel, Lotus 123, …)



( Enregistrement au travers d’un progiciel de traçabilité, 




lequel : ………………………………………………………………………………




………………………………………………………………………………………..

Sous-traitants utilisés pour la réalisation des Services ?
(les sous-traitants s’engagent à respecter la Charte Récylum)
	Nom de la société
	Coordonnées
	Activité
	Conformité réglementaire

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Mode d’échange d’information avec les sous-traitants éventuels ?

En cas de sous-traitance, comment sont échangés les documents de traçabilité entre le Candidat et son (ses) sous-traitant(s) :



( Liaison informatique (extranet, réseau dédié, …)



( Email



( Courrier


( Autre, préciser : …………………………………………………………………………

Autres informations que le Candidat souhaite fournir concernant ses relations avec ses sous-traitants :

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

Moyens humains / Politique de réinsertion sociale

Le Candidat a-t-il du personnel formé à la manipulation et au transport des déchets ?

	Formation
	Nbr de personnes formées
	Commentaires

	ADR
	
	

	CACES
	
	

	Gestes & Postures
	
	

	Incendie
	
	

	Autres :
	
	


Le Candidat a-t-il mis en place un plan de formation de ses salariés ?



( Oui



( Non

· Préciser en quoi consiste ce plan de formation :

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

Action du Candidat en matière de réinsertion sociale ?

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..
Personnes concernées par la réinsertion sociale dans le cadre du Service en interne ou chez les sous-traitants (nombre, fonctions, ancienneté, … ) ?
………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..
Autres informations que le Candidat souhaite donner à Récylum (partenaires sociaux, sous-traitance aux organismes de l’économie solidaire, …).
………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..
Impact environnemental de la Collecte Sélective

Distance moyenne parcourue par les véhicules de collecte lors d’une tournée ?

	Rayon moyen de collecte
	< 50 km
	50 à 100 km
	100 à 300 km
	> 300 km

	Cocher la case correspondante
	
	
	
	


Le Candidat optimise t’il le taux de remplissage de ses véhicules de collecte ?



( Oui, comment : ……………………………….………………..…………………………..



( Non

Type de transport utilisé pour le Service de Collecte Sélective des Lampes ?

	Type de transport
	Type
	% des transports utilisés

	
	Euro 4
	

	
	Euro 3
	

	Route – diesel
	Euro 2
	

	
	Euro 1
	

	
	Antérieur à la norme
	

	Route – GPL, GNV, électrique, hybride
	
	

	Combiné Rail / Route ou Fluvial / Route
	
	

	Autre (préciser)………………………………………………..
	
	


Le Candidat fait il éteindre le moteur de ses véhicules lors des opérations de chargement / déchargement ?



( Oui

( Non

Le Candidat fait il un suivi de la consommation de ses véhicules ?



( Oui

( Non

Le Candidat fait il un suivi de l’entretien de ses véhicules ?



( Oui

( Non

Autres informations que le Candidat souhaite donner à Récylum.

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

Capacité à développer la Collecte Sélective des Lampes

Quels moyens de communication le Candidat met-il actuellement en œuvre pour promouvoir le Service de Collecte Sélective ?

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..
Le Candidat a-t-il prévu de mettre en place les moyens suivants pour développer son offre de Collecte Sélective ?

( Commerciaux, nombre : ………………..…………………………………………………….…….


( Fichier client, nombre de clients : …………………………………………………………….……


( Mailing en direction des clients, fréquence : ……………….……………………………………


( Phoning en direction des clients, fréquence : …………………………………………………...


( Site Internet, fréquentation : ………………………………………………………………………..


( Encart publicitaire, type de journaux : ……………………………………..………………………



…………………………………………………………………………………………………….


( Autre (préciser) : ……………………………………………………………..………………………



…………………………………………………………………………………………………….



…………………………………………………………………………………………………….

Autres informations que le Candidat souhaite donner à Récylum (références clients, actions sur d’autres déchets, …) :
………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

Informations non prises en compte pour l’instruction de la demande d’agrément mais permettant de mieux connaître le candidat

La prestation de Collecte Sélective du Candidat s’inscrit dans la fourchette de prix suivante :

	Offre de Collecte Sélective
	< 500 € HT/t
	500 à 850 € HT/t
	850 à 1000 € HT/t
	> 1000 € HT/t

	Cocher la case correspondante
	
	
	
	


Le Candidat dispose t’il, ou accepte t’il d’ouvrir, sur son (ses) site(s) un point d’apport volontaire gratuit réservé aux professionnels souhaitant déposer des Lampes 
et des DEEE Pro ?

( Oui, à quelles conditions (sites concernés, volume, heures d’ouverture, …) : 









 






…………………………………………………………………………………………………….



…………………………………………………………………………………………………….



…………………………………………………………………………………………………….


( Non, pourquoi ? ……………………………………………………………………………………...

Important : En cas de réponse positive, les points d’apport volontaire feront l’objet d’un référencement sur le site Internet de Récylum à l’attention des détenteurs professionnels.

Autres informations que le Candidat souhaite donner à Récylum.

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

………………………………………………………………………………………………….………………..

Attestation d’acceptation des conditions d’agrément

En demandant mon agrément « Collecteur de Lampes – Agréé Récylum », j’atteste avoir pris connaissance des conditions d’agrément définies dans le document intitulé : « Dossier d’agrément» et dans le présent dossier de candidature à l’agrément et de m’y soumettre sans condition.

Je renonce définitivement à tout recours contre Récylum ayant trait à cette procédure et à son résultat.

Je reconnais que l’agrément est accordé dans le cadre du respect des engagements définis dans le document intitulé : « Dossier d’agrément » et du maintien des moyens techniques, humains et organisationnels décrits dans le présent dossier de candidature. En cas de conflits entre la rédaction faite par Récylum et les commentaires rédigés par mes soins, seule la rédaction de Récylum compte.

J’accepte le principe du retrait temporaire ou définitif de l’agrément en cas de non respect de ma part de mes engagements définis dans le document intitulé : « Dossier d’agrément » et de ceux au regard du dossier de candidature. Je m’engage à ne pas contester les décisions de la Commission de suivi de l’agrément et renonce à tout recours contre Récylum si ces décisions ne m’étaient pas favorable.

En cas de retrait définitif de l’agrément, je m’engage sous trois mois maximum à faire disparaître de toutes mes communications commerciales les références à l’agrément ainsi que la Marque.

Nom : ……………………………………….

Prénom : ………………………………….

Représentant la société : ………………………………………………………………………..

en qualité de ……………………………………………………………………………………………

Fait à : ………………………………………. le ………………………………………………

Signature

Important : Pour être recevable, la totalité des pages du présent dossier d’agrément, incluant le dossier de candidature, doivent être paraphées par le Candidat.

Attestation d’agrément par Récylum

Je soussigné Hervé GRIMAUD agissant en tant que Directeur Général de la société Récylum, certifie que la société xxxxxxxx immatriculée au registre du commerce et des sociétés de xxxx sous le numéro xxxxxx a démontré au terme de l’instruction de son dossier de candidature sa capacité à respecter les termes de la charte Récylum, pour les régions suivantes : ………………………………………………………………...

Par l’adhésion à la charte Récylum, la société xxxxx s’engage à :

• Disposer des moyens permettant de collecter les lampes* usagées en toute sécurité pour les personnes, l’environnement et les biens.

• Maîtriser l’organisation de sa logistique de collecte sélective afin d’en limiter l’impact.

• Mettre en œuvre un système de traçabilité permettant d’identifier l’origine des lots de lampes* collectés.

• Fournir une information complète et sincère sur les enjeux environnementaux liés au recyclage des lampes* et sur le fonctionnement de la filière.

• Mettre en œuvre une véritable politique de réinsertion par le travail au sein de ses effectifs.

Important : Le prix du service assuré par tout collecteur de lampes agréé par Récylum, est librement débattu et négocié entre le collecteur et ses clients.

Fait à Paris pour valoir ce que de droit le xx xxxxxx 2011.

* lampes visées au 5 du I de l’article R543-172 du Code de l’Environnement relatif à l’élimination des déchets d’équipements électriques et électroniques = toutes les sources lumineuses à l’exception des ampoules à filament (ampoules à incandescence et halogènes).
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